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INTRODUCTION

1. Le protocole sur la cooperation industrielle, etabli aux termes de 1'Article 11 du

, Traite pour ;la creation d'une Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de 1'Afrique

de 1'Est et 1'Afrique australe (ZEP), recommande de promouvoir, a travers la cooperation,'

les grandes industries de biens d'oquipemen-fc. et de biens intormediaires, 1'agro-

alimentaire ainsi que les autres industries de biens de consommation, permettant

ainsi de batir des economies d'ochelle, do roduire la dependence vis-a-vis de

I1Stranger .en ce qui concerne les produits manufactures et de parvenir a une plus

grande complementarity des economies des Etats membres. En outre, ledit protocole

a de nouveau recommande 1'elaboration progressive de methodes de cooperation telles

que la creation d'entreprises multinational es, d'organismes communs de soutien a,

1'industrie et d'autres organes infrastructurels, la promotion et le diveloppement

concerted de la recherche industrielle, des competences et des technologies nouvelles..l/

CIIAPITRE I "

DOMAI1IE3 OFFRANT DE3 PO32IBILITES AUX IrlDUSTRIES i-IULTINATIONALES

" Ao LE PLAN D»ACTION DE LAGOS ET LES PRIORITEG INDUSTRIELLES DE LA DSCENNIE DU

DSVELOPPEI>EKT

2. Le Programme de la ecennie du dcvoloppement industriel a dofini los

principaux sous-secteurs et domaines industriels prioritaires qui sont susceptibles do

constituer une base solide a 1'industrialisation collective,, II est par consequent important

de creer dans les sous-regions africaines en general et en Afrique de l!Est et en Afrique

trale en particulier, les indur:trieb la base aui pcuvont etre developpees a court et a long
terme. ' "

a) Objectif a court terme ju^qu'en 1965

3. En identifiant les activites industrielles prioritaires, en particulier les

industries de base, les Stats monbres de la sous-region devraient promouvoir un develop-

pement progressif, a court terme, de ces industries, qui sont essentielles a lTautosuf-

fisance du fait qu'elles fournissent les facteurs de production nscessaires aux autres
secteurs.

1/ Traite pour la creation d'une Zone d'echanges preferentiels pour 1'Afrique de
l'Est et 1'Afrique australe, Article 24T Protocole sur la cooperation en mature de
developpement industriel.

2/ OUA: Plan d'action de Lagos pour le develop?ement economique de I1 Afrique
(1980-2000).
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4. Pour faciliter le developpement des industries dc base, les Etats membres de la

sous-region devraient entreprendre des etudes et mettre au point les modalites de la

creation de ces industries„ Les secteurs industriels qui ont ete identifies sont

l'agro-alimentaire, 1g transport et ies communications^ le batiment et la construction,

la mecanique, la metallurgies la chimier le bois et l'energie.

5. D'ici a 1985) les Etats africains en general et la sous—region en particulier

feraient preuve d!un desir de cooperer en mettant en oeuvre des projets multinationaux

integres d'industrie raotrice dans les sous—sectaurs prioritaires et en elaborant des

programmes integres detailles d'execution desdits projets au cours de la seconds phase

de la "Dooc^iiig9

"h) Objectif H moyen terme qusqu'en 1990

60 L'action a moyen terme du Plant d1 action de Lagos et la seconde phase de la Becennie

devraient etre consacrees a la realisation des projets industriels multinationaux de

la sous-region. Cette phase d'exdontion devrait avoir pour objectifs de jeter les

bases solides d'une industrialisation autonome, de mettre en valeur les ressources

humaines, de produire en quantite suffisante des facteurs de production agricoles

tfils que les engrais? les pesticides et les machines et outils agricoles, ainsi que

des materiaux de construction, et, enfin, de developper les industries de biens

d'equipement et de biens intermediates, en particulier ceux qui sont destines aux

autres secteurs„

7. Au cours de cette periode, la sous—repion devrait etre en rnesure d'effectuer sur

place la transformation et 1*amelioration d'une p^rt croissante de ses.mati%rss

premieres, de satisfaire les besoins enorgetiqu.es de son industrie grace a la mise

en valeur des differentes formes dfenergie exis'tantes et do eatiefaire les besoins en

mati'bres de transport et do communications,,

c) Qbjectif a long termejusqu'en ,1/gJi, £000

8O Dans 1'application de la strategic de dovGloppement a long terme de la sous-region,

I1accent devrait etre mis sur la ndoessito d'6tablir des liens cntre I1 industrie et les

autres secteurs ainsi qu'entro les diff6rcnts sous-sectours industriels, et ce, afin de

promouvoir leur interdependancc et de roalisor unc industrialisation harmonieuse, per-

raottant ainsi un developpement oconomique global et 6quilibroQ Du moment qu'il est

quasiment imppossible a un pays soul ou a un groupe de pays de la sous-region de

produire la totalito des biens d'equipement, dos biens intormediaires et des biens de

consommation necessaires a 1'economie - surtout au cours de la poriode de temps relati-

vement courte dUci a l'an 2000 - il faudra qu'un pays ou un groupo de pays dont les

ressources sont complamentaircs definisso les industries motrices basees sur les

ressources qui offriraient de roels avantag— nornparatifs. Ces industries pourraicnt

egalement servir de base industrielle ou avoir des liens voritables avec les autres

secteurs, dans le cadre d'activites economiques qui pourraient ccntribuer de fagon

considerable a rcduire la forte dependancc do la sous-rugion vis-a-vis de facteurs de

production importose Elles devraient en outre permettre de rentrees de devises qui seront

ensuite consacrees a la mise en valour des autres secteurs de I'sconomie.
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9» Eh elaborant leur programme d'industries motrices d'ici & lfan 2000, les Etats

membres devraient savoir que tout sous-secteur' industriel a un nombre defini d'industries

motrices, selon, "bien sur, I1 imp act recherche de l'industrie sur l'economie. Parmi

les industries motrices basees sur les ressources, on peut citer la production de sucre,

de textile, de bois, de fer et d'acier, d'engrais, de produits pharmaceutiques, de

produits forestiers, de materiaux de construction, etc, L'accent devrait egalement

etre mis sur la necessity de choisir la technologic appropriee, qui devrait aussi

etre compatible avco In culture et la dotation en ressources de la sous-region.

B. NECESSITE DE CHOISIR DES SEGTEURS INDUSTRIELS TRAIISFORILujT UN NOMBRE LIMITE DE

PRODUITS ET DE GROUPES DE PRODUITS EJtf VUE D'UNE CONCENTRATION DES EFFORTS ET

DES SERVICES.

10. La reussit-e de la Docchnio dopendrs tout/ d'abord de_ la justcsse dc la definition ct du

choix des industries ct des proje-ts inotours^'. On devra. faire en sorte que les secteurs ayant

maximum permettant a la sous-region de tirer un net avantage de leurs gammes

de production et de contribuer a la craissance des autres secteurs.

a) Industries motrices

i) Nojtion^^1 industries motrices

11, La notion d'industries motrices et 1'approche dfun developpement industriel passant par

la creation d'industries motrices ont ets proposees comme le fondement d'un developpement

industriel accelere au cours de cette "dooonnie et de cellos a venir. II y a en gros

deux sortes d'industries motrices : a) celles basees sur les ressources et b) celles

basees sur la mecanique* Les industries motrices basees sur les ressources sont

cellos qui dependent principalement de Sexploitation, de la transformation et de

l'utilisation des ressources d'un pays ou d'une sous-region, y compris la fabrication

de produits finis, Une fois creees, ces industries ont des effets d1entrainement

significatifs - dont elles profitent ?i leur tour - sur les autres industries et secteurs

economiques; elles sont egalement en mesure de procurer des devises. Les groupes de

produits de ces industries offrent de grandes possibilites de doveloppement de branches bien

definies de la technologie, permettent de mettre sur pied un sous-syst^tne d'unites de

production complementaires et de mettre au point les machines et le materiel necessaires a

la fabrication de ces groupos de produits, Parmi ces industries on peut citer celles

qui tradtent les produits agricolcs, les cultures vivrieres et les fibres, la viande et

autres ressources animales, les ressources- forestieres, les minerais ferreux et non

ferreux, les mati^res premieres chimiques orgoniques et inorganiques.

J./ Directives pour le lancement d'actions prioritaires aux nivsaux national et

sous-regional (1982-I984) en we de la mise en oeuvre du programme de la Docennie du

uovolopporncnt iudustriel de 1'Afrique - (ECA) FGIA.ffimfilPfem
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12. Considerant que les industries motrices basees sur la mecanique fournissent des

facteurs de production a nombre df industries motrices "basees sur les ressources,

le Comite charge d'etudier les progres de I1 industrialisation en Afrique, lors de sa

septibne reunion tenue du 16 au 19 mars 1983 t, Kigali (Rwanda), a recommande dans ses

conclusions que "les Etats membres concentrent leurs ressources sur les industries

motrices basees sur la mecanique et au moins sur une industrie motrice reposant sur les

ressources 4/*

ii) Industries motrices mecaniques nationales et industries motricos nationales

basees sur les ressources

13. Les industries motrices mecaniques qui fabriquent les biens d1equip ement utiles

a- lfindustrie et aux autres secteurs prioritaires (notamment 1!agriculture, les

transports et les communications, les mines et l'energie) du point de vue du materiel,

des pieces de rechange et de l'entretien, englobent une combinaison quelconque de ces-.

principales infrastructures de soutien : fonderie, forgeage, traitement thermique,

atelier de construction de machines et d!outils, atelier de fabrication, metallisation.

En fait, les crit^res des installations fondamentales de soutien vOnt de la simple fonderie

pour la coulee (par exemple, les plaques d'egout) a la combinaison au moins de la fonderio,

du forgeage, du tr-aitoment thermite ot de 1'atelier do construction ndcanique poujr les produ

perfectionnes, en particulier les pieces de rechange, les composants et autres produits.

14. Certes le developpement de l'industrie mecanique tient a ses propres activites,

mais il depend egalement en fin de compte des activites des industries des metaux et

des industries chimiques, qui reposent sur les ressources, pour la production d'outils,

de materiel ot de biens dfequipement.

iii) Industries motrices mecaniques sous-regionalos ot industries motrices sous-

rogionalcs bascos sur les rossourcos

15. Aux niveaux multinational et sous-regional, il est possible de mettre en place des

unites motrices mecaniques qui fabriquent des pieces et des composants, du materiel et

des machines agriooles, du materiel de transport et de communications, et qui depassent

les capacites d»un quelconque pays de la sous-region, autant du point de vue de la

conplementarite de ses facteurs de production que do celui de la taille de son marohe.

Lorsque les installations nationales existantes sont sous-utilisees ou lorsque la

capacite & grande echelle est un maximum et excede les moyens et les marches nationaux,

les pays devraient definir les projets d'industries motrices mecaniques, projets a

executer au niveau multinational ou sous-regional.

4/ Rapport de la septi%rae reunion du Comite charge d!etudier les projets de

I1industrialisation en Afrique, Kigali (Rwanda) 1983.
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16. Quant aux industries motrices basees sur les ressources, clles devraient

identifiers et choisies sur la base et selon la disponibilite des ressources naturelles

et d'autres matures premieres dans un groups do pays de la sous-region.

iv) Mettre l!accent sur les industries motrices fournissant des-facteurs. dc

production aux secteurs de I'agriculture et des transports

17. Le^Plan d'action de Lagos et le Programme de la p:comiio rccommoiidcvt quo les

industries ;foumissant des facteurs de production a 1»agriculture et aux transports soient
identifiees comme les priorites des priorites. Ges industries fournissent des machines

et du materiel agricoles, en particulier les outils metalliques, du materiel de

transformation et do conservation des denrees alimentairos, du materiel de transport des

produits et facteurs de production agricoles,.des pieces de rechange et des composants

appropries ainsi que des motaux pour en fabriauer, enfin des"engrais, des pesticides et des

produits pharmaceutiques.

C. LES MODi\LITES DE LA DEFINITION ET DU CHOIX DES PROJET3

a) Par les gouvernements

18. Chaque pays devra organiser un seminaire national afin d«evaluer ses ressources

naturelles, de passer en revue et d1identifier les projets moteurs nationaux et

multinationaux et d'evaluer les capacites et competences nationalea.

19. Ges modalites permettront aux gouvernements de ces pays dc definir et de choisir de

nouveauxprojets et de modifier les proje.ts existants en tenant corapte des ressources

et de la production intra-sectorielles et inter-sectorielles. Co faisant, il est

recommande q.ue les termes des contrats des investisscurs etrangers soient revises, car

s»il n^&n. tenait qu'a ces derniers,ils consacreraient pout-etre lours investissements

%. des projets qui sont incompatibles ou meme en desacord'avec la stratogie des projets

d'industries motrices. II faudrcit en particulier attirer l'attention sur la necessite

de reviser les termes des contrats concernant la fournituro du materiel, des pieces de

rechange, des licences et du. savoir-faire technologiques, ce qui facilitera lfimplantation

des industries motrices.

b) Par, les organisations- jn-t^rgouvernementales

20. Le Comite sous-regional envisage pour 1'execution du Programme de la DJccnnie dovrait

organiser des seminaires sous-regionaux afin de mettre en oeuvre l'integration des

projets multinationaux elabores, definis et choisis au cours des seminaires nationaux

et ceux prepares -par les organisations intergouvernementales sous-regionales dont le

ICLPOC de Lusaka. . -
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c) Le choix d'uu nombre minimum de projots en tenant compte des ressourccs et

des competences

21. Le choix du nombre minimum de projets d!un pays veut que celui-ci ait un referential

permettant de definir et de rassembler les facteurs de soutien- et" les" competences' tels

que la main-d'oeuvre, la formation, la technologic, la recherche - developpement, I1 esprit

d'entreprise, le financenient, les structures organisationnellos ainsi que le controle-

Lorsque, pour executer le projet qu'il a defini et choiai, ion pays ne peut comptcr que

partiellement sur ses ressources propres, ses finances, son marche ou autres facteurs,

et qu'en revanche il depend fortement d'appuis cxterieurs, ce projet "national" devrait

alors "Stre consido're oorarae un projet reserve i. la cooperation multinationale.

D. HTABLISSEtEWE DE LIENS EOTRE LES PROJETS LIQLTINATIONAUX GH0I3I3 AUZ NIVSAUX

MATIONAL ET SOUS-REGIONAL

22. Le Plan d'action de Lagos souligne la nacessite de croer uiie "base d1 industrialisation

qui permette I1 integration de toute l'econoniie en etablisaant des liens effectifs entre

l'industrie et los autres secteurs grace a la fabrication de facteurs de production

destines aux autres secteurs et a I1infrastructure.

23. En ce qui concerne les industries baseec sur les ressources, les groupes de pays

qui disposent de ressources similaires ou complementaires devraient unir leurs efforts

pour exploiter les avantages comparatifs.

24. En ce qui concerne les industries basces sur la mecanique, les projets multinationaux

choisis aux niveaux national et sous-regional, devraient etre lies $, la fonderie, au

forgeage, au traitement thermique, a 1 •atelier d'outillage, "b. l'atelier de construction

mecanique et aux installations de metallisation. Au niveau actuel du developpement.

industriel dans les sous-regions africoines, lfindustrie mecanique motrice devrait

surtout produire des outils, des instruments aratoires ainsi q.ue du materiel utile

aux secteurs des transports, des communications et de l!energie. Dans la domaine de

I'alimentation et de l'agriculture, les projets motours mecaniques permettraient la

production de : a) outils manuels, b) materiel a fonctionnement manuel, c) materiel .

a traction animale, d) materiel tracte et e) materiel d'irrigation ainsi q.ue de

transformation et de conservation de denrees alimentaires.

25. Les besoins des secteurs. des transports et des communications q.ue pourraient satisfaire

les projets moteurs mecaniques comprennent : camions, autobus, bicylettes, rails, charettes,

materiel de transport polyvalent, wagons de chemin de fer, moteurs et pieces de rechange

de camions et de tracteurs pour l'entretien, ainsi que tjlop hones et appareils radio.
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CHAPITRE II

PROGRAMME IHTEGKE D'HWESTISSEHENTS IMDUSTRIELS

A. SELECTION DES PROJETS MULTTNATIONAUX EN VUE D»UHE INTEGRATION

a) Criteres d'identification des pro.jets

26. La plupart des projots identifies sd-us chaque sous-eecteur industriel out o*te choisis

principalement pour ses aptitudes a contribuer a un accroissement de la productivity dans

le domaine de la production et la transformation alimentairs?, domaine defini comme

hautement prioritaire par le Plan d'action de Lagos* Ces projets comprennent les projets

qui fournissent des intrants a 1'agriculture et a la transformation des produits agricoles.

27. Les projets concernant les industries de construction et de matoriaux de construction

reposent sur,le fait que les liens entre la consommation, la production et la construction

denontrent que cettc demiere est determinante dans la croissance economiciue ot 1'egalite

sociale. Elle constitue un puissant stimulant du progres et du "bien-etre sociaux,

couvrant une grande varicte de domaines d'interet oconomique tels que les infrastructures,

l!equipement, les services et l'entretien dos installations.

28. Les industries motallurgiques sont liees en amont aux industries de transformation

des matures premieres et en aval aux industries des metaux et aux industries mecaniques.

Les.produits metallurgiques sont consommes par les secteurs de la construction, des trans

ports, du materiel de communications et par la quasi-totalite des industries lourdes,

qui sont la condition proalable dc touto industrialisation.

29. La plupa^rt des produits chimiques sont directement lies a la satisfaction de

besoins primaires, dont les plus essentiels sont l»aliraentation et la sante. Les projets

relatifs a l'industrie chimique sont destines a assurer la disponibilito et 1*offre de

produits chimiques a un prix raisonnable. Ces projets reposent sur la production sur

place de produits chimiques essentiels bases sur les matieres premieres et les

ressources dont dispose la sous-region, notamment le gas naturel, le charboa, les phos

phates, la potasso, lo solr la enstino, la biomasse et 1'electriciteo

30. Les industries de construction mecanique sont essentielles pour assurer la fourni-

ture de machines, d'equipementt de pieces de rechange ainsi que de services dfentretien

a toutes les branches de l'economie. Les projets ont etc choisis de maniere a refleter

les besoins en industries motrices mecaniques ct en industries rndcaniques periphcriques.

Les premieres faciliteront la creation d'une base d*industrialisation permettant la

production de machines, d«equiperaent et de pieces de rechange; les secondes offriront
des services aux sous-secteurs.
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un ou deux
tests relatifs aux avantages conparatifs .

et enfin des pays non afrxcams.

s

et des mines;

separement; et

operations de change, etc

et de conposants mecaniques

•*

33

requises;
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ii) completer les projets analogues ou 1'unite ou les unites de production existantes

dans le pays et dans la sous-region;

iii) contribuer a reduire la forte dependance -de la'sous-region vis-a-vis de

facteurs de production importes;

iv) permettre des rentrees de devises grace aux exportations de produits, dont

des matifcres premieres transformses;

v) conduire a la reconversion et a la rationnalisation de 1'unite ou des

unites de production existantes; et

vi) substituer, lorsque cela est pratique, aux materiaux synthetiques des

materiaux naturels, en particulier ceux qui sont renouvelableso

B. FIGHES DE PROJSTS

34. Les projets couverts par les fiches de prcrjets ont etc choisis principalement

pour leurs aptitudes a contribuer a un accroissement de la productivite e a

transformer la structure existante des activites industrielles dans le but de permettre

une industrialisation rapide et autonome. Us concernent soit des industries prioritaires

basees sur les ressourcesr soit des industries lotrices ayant un effet multiplicateur

sur les autres secteurs economiques et un, maximum de liens avec ceux-cio

a) Industries motallurgiques

3"3. Les projets suivants, prevus dans le secteur metallurgique, sont la continuation

des activites entreprises a la suite des decisions prises lors de la troisreme

reunion du Gonseil des I'linistres du IvIULPOC de Lusakao Cette reunion, tenue les

28 et 29 Janvier I98O a Gaborones(Botswana), a abouti ^, la mise sur pied d'un Comite

intergouvernemental du develop]?ement de 1'acier en Afriquo de I'Bst et en Afriq.ue australe

structure institutionnelle dostineo & favoriser le devoloppement de la metallurgie dans

la sous-region. .■

i) IJeveloppernent de 1'industrie siderur^iq,ue en Afrique do l'Est et en

Afrique australe

36. Sur la base des recommandations de la prerni'ere reunion du Comite intergouvernemental

du developperaent de l'acier en Afrique de 1'Est et en'Afrique australe, tenue a

Redcliff (Zimbabwe) du 3 au 11 novernbrc 19^2, la sixit-me reunion du Gonseil des

liinistres du UULPOC de Lusaka, tenue a I'lbabane (Swaziland) du 14 au 16 fevrier

a approuve les projets auivants :
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i) Amelioration et diversification de la production de la 2ISC0STEEL de Redcliff

(Zimbabwe), afin de satisfaire l'actuel marche sous-regional de la siderurgie (fonte

brute, billettes et produits finis);

ii) Expansion des acigries a fours a arc electrique existantes et construction de

nouvelles acieries basees sur la ferraille et le fer spongieux disponibles; ces

acieries doivent 3tre implantees dans la sous-region afin de satisfaire les besoins en

acier brut de la sous-region d'ici a l*an 2000;

iii) Construction en Angola et au Mozambique dfusines a reduction directe pour la

production de fer spongieux afin de satisfaire la demande sous-rsgionale de fer spongieux

(en replacement de la ferraille locale) d'ici a lfan 2000;

iv) Integration des acieries a fours a arc electrique pourvues de laminoirs et des

unitj-G do production dc fer dans les pays do la sous-region ou la demande cst suffisamment

e pour justifier une integration,,

37- Le projet comporte deux volets. En premier lieu, l'option a court terme (198O-I99O)

concernant la production de 1,97 million de tonnes dfqcier brut pour les pays qui ne disposen

pas d'une ou de plusieurs mati^res premieres Eaderurgiques et dans ceux qui ne sont pas

pourvus de laminoirs; dans cette option, la ZISCOSTEEL a un important role a jouer en

tant que fournisseur de produits finis. En second lieu, 1'option a long terme concernant

la production supplementaire de 2,5 millions de tonnes d!ici t l!an 2000 en s'appuyant

sur I1integration en aval des installations de transformation de I1acier existant dans la

sous-region aux unites de conversion primaires.

38. Concernant l'option a court terme, les fonds a^cessaires aux etudes de faisabilits,

aux investissements totaux et au. capital roulant sont estimes h 405 millions de dollars

des Etats-Unis (prix de -1982) couvrant le capital fixe ainsi que l'expansion de l^sine

de la ZISCOSTEEL. Les couts d1 exploitation de la ZI3C0STEE.L s'elevent actuellement ti,

146 millions de dollars des Etats-Unis par an et ils augmenteront de 28 millions de

dollars EU par an aprfee l'expansion.

39» Concernant !lfoption & long terme, les investissements sous-regioaaux s!eleveron-fc a

3,5 milliards de dollars EU pour produire 2 millions de tonnes par an en 1990 et &

4,5 milliards de dollars EU pour les 2,5 millions de tonnes supplementaires qui seront

necessaires pour porter..la.production, dicier.. bru.t ^.4,5 millions de tonnes en l'an 2000o

Pour atteindre cet objectif, les investissements totaux qui seront necessaires. s'elevcnt

a 8 milliards de dollars EU.

40, Les besoins totaux en main-d'oeuvre seront d'environ 9 000 hommes en I99O et de

21 000 en I'an 2000.
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ii) Usine a reduction directe en Angola

41. Le projet siderurgique angolais comprend quatre Stapes : a) reconversion de

l'acier existante, b) production de boulettes destinaes a I1exportation, c) production

de fer spongieux et d) extension des capacity actuelles de production d'acier brut et

de lamines grace a 1'implantation de nouveiles aciories et lamineriee* faisatrt ainsi passer

la production de lamines de son niveau aotuel de 10 000 tonnes a 300 000 tonnes,

42. Le tableau ci-dessous resume les investissements de capital fixe necessaires S,

l'ensemble des quatre stapes du projet.

Tableau 1 : Investissements pour le projet siderurgique angolais

Installations de production ; ■ ■ InveatisBemails .(millions de dollars EU)

Mine et usine de pelletisation 32o

Usine a reduction directe 1-94

Acierie a four a. arc electrique et

laminerie

TOTAL ;

Source : Note d'information du Gouvernement angolais a la premiere reunion du Comite

intergouvernemental du developpement de l'acier en Afrique de 1'Est ot en

Afrique australe, Redcliff (Zimbabwe), du 3 au II novcmbro 1982.

43. On envisage que la mine emploiera 565 persounes. Le complexc de pelletisation ainsi que

1'usine de chaux, les installations annexes et le port emploieront 416 personnes. Deux

cent une personnes travailleront a l'acierie et a. la laminerie qui emploie dej^. 41G

personnes. Le nombre total de main-d!oeuvre a etre forme sera do 1 182 personnes.

iii) Usine a reduction directe au Mozambique ..... ....

44. Ce projet siderurgique comprend Sexploitation miniere, la reduction directe,

l'acierie electrique, le ooulage continu et Line laminerie* La capacite initialement

prevue est de 200 000 tonnes d'acier brut par an et elle sera portie a 400 000 tonnes par

an en 1990, date alaquelle est prevue une usine integree de reduction directe d'une capacite

de 2 000 000 tonnes de fer spongieux. Le projet devra couter environ 3 milliards de dollars

EU pour une capacite de 2 000 000 tonnes de fer spongieux par an.

iv). Cuivrerie pour 1'Afrique de l'Est et 1'Afrique australe

45. Ce projet repope sur une demande sous-regionale de conducteurs aeriens et de cables

souterrains estimee a 50 000 tonnes par an en I99O ot a 125 000 tonnes par an vers l'an

2000,
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"b) Industries mecaniques

46 Le developpement du secteur mecanique, notamment la motallurgic, l'electro-

mecanique et la construction dc machines, est destine a fournir des Mens d'equipement aux

autres secteurs de l'economie de la sous-region,

47. Un Comite sous-regional des industries mecaniques a ete mis sur pied pour servir de

structure intituticnnelle destinee a promouvoir le developpement de ce secteur dans la sous-

region. Laplupart des projets ci-dessous font suite aux decisions prises au cours de la

Sixi^me Reunion du Gonseil des Hinistres du TWlPOC.de Lusaka tenue a Mbabane (Swaziland)
du 14 au 16 fevricr 1983. Les decisions etalent basees sur les recommandations du Comite

intergouvernemental d'experts en industries mocaniques en Afrique de 1'Est et en Afrique

australe, dont la reunion s'est. tenue a Bedoliff (Zimbabwe) du 8 au 11 novembre 1983.

i) Vehicules ruraux polyvalents de serie a faiblc__oojlt

48. Ce projet comprend la production de 500 000 moteurs dc scoaters dans deux usines,

de 300 000 chassis dc scooters tricycles dans deux usines et de 200 000 moteurs et

syst^mes de transmission de cycloraoteurs destines a 3tre assembles dans des usines^

nationales. Ce projet necessitera des investissements totaux, d'environ 82,5 millions

de dollars EU et une main-d'oeuvre estimee a 6 250 employes.

49o II necessitera egalement, au niveau national, des industries d'appoint pour la

fabrication de pieces et de composants tcls que pneus, roues, jantes, sabots de frein -

et acccssoircs electriques. Les investissements necessaires scront compris entre 50

et 200 millions de dollars EU.

ii) Production de moteurs diesel pour tracteura, camions ot autobus

50« ce projet vise la production de 30 000 % - 90 000 moteurs par anj le chiffro reel de

la production dependra du nombre d'eauipes. Les investissements sont estimes a 80 millions

de dollars EU et la main-d'oeuvre a 3 000 lS

iii) Construction de chassis pour camions ot autobus

51. Ce projet vise la production de 35 000 unites Par an en 1990 et de 205 000 unites
par an vers l«aa 2000. La production sera effectuee dans J.rois usines sous-regionales,

Les investissements sont estimes a 20 millions de dollars EU par unite de production.

Chaque unite de production necessitera 2 000 enployeso

iv) Production de materiel et de machines agricoles

52c Ge projet vise la production de tracteurs diesoV a quatre" roues." On'prevoit 15 200

tracteurs par an en 1990 et 32 000 vers l'an 2000o Pour la periode jusqu'en l'an 2000,

les investissements sont estimes a 20 millions de dollars BU et la main-d»oeuvre a 1 600
employes. Cc projet reposera sur les m^mes industries nationales d'appoint mentionnees

plus haut.
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v) Construct:on de materiel de production, de transport et de distribution d'energie

53« Du fait de l'ampleur et d.e la diversity des objectifs, ce projet a ete scinde en cinq,

phases. Phase I, I984-I985 : construction de pylones d'acier et d'accessoires; phase II,

I985-I987 • construction de a) generateurs de faible puissance et de b) transformateurs;

phase III, I986-I988 : construction de a) transformateurs de puissance rnoyenne et de

b) conducteurs dfaluminiura et de cuivre; phase IV, 1988-I992 : construction de transfor

mateurs de grande puissance et enfin phase V, 1995-2000 : construction de turbines et de

generateurs de grande puissance. Les investissements sont compris entre 1 et 200

millions de dollars EU.

c) Industries chimiques

54» A la suite des decisions de la quatri^me reunion du Conseil des ministres du LIULPOC

de Lusaka, tenue a Maseru (Lesotho) du 16 au 22 Janvier 1982, a ete mis sur pied le

Comite intergouvernemental dfG^>erts en chimie pour l'Afrique de l'Est et l*Afrique

australe. Les projets suivants font suite auz recommandations faits par ce comite a

I'intention de la sixi^me reunion du Conseil des Ministres du MJLPOC de Lusaka, .tenue a

Mbabane (Swaziland) du 14 au 16 fevrier 1983.

i) Gisement de potasse en Ethiopie

JJ* Ce gisement a 6to decouvert en 1Q116 Un sociote italienne qui avait obtenu les droits

miniers en 1916, produisit jusqu'a 70 000 tonnes de potasse par an. Cette societe est

restee en activite jusqu'en 1929. Une societe araericaine, Ralph H. Parsons, a ensuite

obtenu une concession miniere dans la region. Elle fcra merre un puits. Elle etudia

egalement les besoins en mati^re de transport et dUnfrastructures portuaires et autres.

Cependant, en mars 1967, la mine de potasse fut inondee, ce qui mit fin aux travaux.

La societe se retira du projet en avril 1968 et rendit la concession0

56O Au cours de la seconde moitic de lfannoG 1971, le Gouverncment ethiopien demanda a

une autre societe, United Development Co, of Israel, de proceder t. une nouvelle evaluation

technique et economique du projet. Cette sociate soumit un rapport contenant les

estimations quant aux investissements en capitaux nocessaires ^, la miRi en valeur du

^isement et a la commercialisation de la potasse.

57- Plus recemment la CEA entreprit une etude du marche pour la potasse. Cornme les

conclusions de 1'etude etaient encourageantes 1© Gouvernement ethiopien demanda a une

firme de consultants d'entreprendre uaa etude de faisabilitee Le Gouvernement est

favorable a la participation des pays africains au projet. A cette fin, la sixibme reunion

du Conseil des Lfinistres du MULPOC de Lusaka (fovrier 1983) a demande au gouvernement

d'entreprendre des activites complementaires, y compris la prise de contacts avec les

gouvernements des pays membres en vue de la participation de ces derniers au projet.
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- ti) -Pro.jet multinational de -production d'ammoniac et d'uree en Tanzanie

58O Des reserves de gaz naturel ont ete decouvertes en 1974^ six kilometres au large

de l'tle Songo Songo dans le cadre dfun programme de forage en mer finance par la

Banque mondiale. Les indices recueillis jusque la dans les puits deja foros pcrcissent

protu/ttours. Lc Gouvornemcut tcuizanien c, approuvo tics programmes supplomcntcires'

de forage en mor, esperant fortement une decouverte simultanee de petrole.

59. La decouverte du gas naturel a encourage les pouvoirs publics a prevoir un corrplexe

de production d'ammoniac et d'uree a Kilwa-liasoko. La societe americaine Agro-Chemical

entreprendra, conjointement avec la Tanzania Petroleum Development Corporation, la

construction des installations permettant une production journalise de 1 150 ■ tonnes

d1 ammoniac et de 1 750 tonnes d'uree. Ces installations seront construites sur une

plate-forme creuse en beton destinee a cette fin, plate-forme que l!on transportera

sur le pont d»un navire puis qufon fera flotter jusq.u!au site prevu en Tanzanie.

Le Gouvernement tanzanien met %. la disposition des autres pays africains 23 p. 100 du capital-

actions du projet. Une demande similaire a celle adressee au Gouverneraent ethiopien

concernant son projet de potasse a ete faite au gouvernement tanzanien pour son projet

d'ammoniac et d'uree,

iii) Usine de phosphate en Ouganda

60, Les gisements de phosphate de Sukulu Hills ont ete decouverts en 1939 mais n'ont ete

exploited qu'en 1963 lorsque fut achevee la construction dfune petite usine d'une capacite de

25 000 tonnes de superphosphate simple (SPS) par an. Cependant cette usine ainsi que

l'usine d!acido sulphurique annexe ont ete fermees. Une etude de faisabilite (financee
par la Banque mondiale) est en cours en ce moment.

iv) Usine d'engrais phosphates au Zimbabwe

61. Le gisement de phosphate de Dorowa a ete decouvert en 1937 par F.P. Mennell.

Mennell entreprit, conjbintement avec 1'Anglo-American Corporation, de forer des puits

et determina en 1952 que les reserves pouvaient alimenter une industrie nationale d'engrais.

En 1956, African E^losives et Chemical Industries Rhodesia Ltd. AB&CI procederent

a la construction d»une usine de superphosphate d'un cout de 7,5 millions de dollars

zimbabweens a Msasa pres de Harare. L'usino d'engrais demarra en 1958 mais elle reposait

sur du mineral de phosphate importe. En 1964, lfAES:CI decicferent d'entamer l'e^loitation

du gisement de Dorowa et au cours de la memo annee, las constructions debuterent dans

le cadre d'un projet chiffre "k 2,4 millions de dollars zimbabvieens.
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62. La production commenca l'annee suivante et d^s novembre 19^5* la- mine etait

exploitee a plein rendement par la Dorovra. Minerals Ltd,, filiale de l'AE&CI. En 1973,

la production fut accrue de plus de 50 p o 100, atteignant sa capacite actuelle de

, 180 000 tonnes de concentres de phosphate par an, obtenues grace a 1'utilisation

maximum de quelque 1,7 millions de tonnes de minerai de phosphate par an,

v) Usine de phosphate en Tanzanie

63. Cette annee, l'usinc d'engrais qui existe actuellemcnt en Tanzanie a commence

a utiliser le phosphate local. En raison d'une part des couts d'energie trbs'uloves, et

d'autre part de la faible utilisation de la capacite de la mine, a cause de demande

locale reduite, le prix f.cb. du phosphate a Tanga cst reliivement eleve, Le prix du

phosphate deviendra concurrentiel si la capacite de la mine.augmente. Le moyen d'y

parvenir serait que les Etats membres cooperenj avec la TansGJiie pour 1*exploitation de

la reserve de 10 millions de tonnes de phosphate.

d) Industries agro-alimentaires

i) 0 ntre sous-regional de recherche, de developpement et de formation en mati^re

do corealesf do racines aliroentaires et do techaologie de transformation

alimentaire

64« Au cours de sa cinqui'eme reunion tented Lusaka en mars 1982', le Gonseil des

Ministres du MULPOC de 1'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe a note avec

satisfaction les progr^s accomplis dans I1 execution des programmes de raise au point de

farine composee. II a par In meme occasion adopts la resolution "III Industries"

(ECA/vaJLPOC/LUSAKil V/^/^aragraphe C) relative a la transformation du Centre de recherche
de 3erere en une institution sous-regionalc de recherche et de mise au point de farine

cor^osee a partir du sorgho, du millet et autres cersales ainsi q_ue du manioc qui

poussent bien dans la sous-region et pourraient reduire la dependance vis-a-vis du

ble importe.

65c. La CEA a alors envoyu, pour une mission de deux semaines en Ouganda, une equipe

de deux hommes charges d'etudier la faisabilite de cette transformation. La mission

a conclu que le projet otait faisable et a elabore des propositions qui seront

soumieeB au Secretariat afro-arabe et au Fonds d'affectation speciale des Nations

Unies pour l'Afrique. Ces propositions ont ete soumises au Conseil des Ministres du

MJLPOC de Lusaka, au cours de sa sixi^me reunion tenue a LTbabane (Swaziland) du

14 au 16 fevrier 19S3r. Le Conseil des Ministres a pris note du rapport ot a convenu de
ce qui suit :

- Au cours de la premiere phase, le Gouvernement ougandais devra accroitre les

activites du Centre de recherche do Serere en lui adjoignant une 'unite de trans

formation alimentaire en 1983; et
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_ Au cours de la deuxi^ne phase, les ressources necessaires a la transformation
du Centre de recherche de Serere en une institution sous-regionale (estimees a
environ 1 million de dollars EU sur cine, a^ees) devront etre raosembl.es et la
CEi Oovra intensifier ses efforts en wo d«assuror un financemcnt o«crn.ur.

66 De plus, en vue d'augmenter les chances d'une mobilisation de financements exterieurs

le' Conseil des Ministres a adopts une resolution relative au financernont de la transformation
du Centre de recherche de Serere en institution sous-reGionale (resolution I ECA/IIULFOO/

lusaka/Vii/b).

67. Afin d-interesser les pays participants au financement du pro.et ^^^T'
lement un instrument legal (constitution) o.ui sera soumis a la si^atur, des .t.t. memoes.

C. AOTEES PEOJHTS MULTIMATIONAUX IDENTIFIES POUH IffillPORCSE L • IMIEGRATIOH

68 Pour cue les projets identifies cW.essus deviennent uno realite, il faudra develoPper
stultanLe^t, — niveaux national et multinational, une infrastructure amsi a- aes
services et des industries d'appoint.

Infrastructure

projets proposes necessitent la oroation simultanoe et 1'entretien

m
meSures devront ^tre prises Wen avant
Boit developpoe danc le cadre d'un developpemct aocio^oo

d«infrastructure necessiteront une cooperation multinational.

^) Autres pro.jets rrraltinationaux

70. Les industries tesees sur les resscurces, notannent la metallurgie et la chimie

programme comprendra au mveau multinational, la mi

des installations de traitement de mineral.

7! Pour ce q.ui est des industries mecani4uos, il faudra, aux niveaux national et
'itiLTlo^l des industries d-appoint telles 4uo des services d-insenierie-ccnseil,
des fonderies, des forges et des installations de traitement therraxaue.
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CHAFITRE III

CONCLUSIONS ET RECOMKANI5ATTONS CONCERNAM1 LBS ACTIVITSS A

ME1IER 3A.-I3 LE CADRE DE L'EXECUTION DU

■ . PR0GRAt-.il/E2

72= Un certain nombre d'activity's doivent £tre menees pour exci cuter ou appuyer le

programme. Les activites ci-dessous constituent un minimum ct doivent etre menees

les unes p-'ir lee gouvernernont et los autros a 1*initiative des secretariats de la

CEA, de l'OUA et de l'OlIUDI.

A. PAR LES GOUYSRI^L'IEIiTS

a) Acceptation du programme et accori^ sur les modalites de son execution

73. Lg programme ici propose eat base! sur lea recommendations de la Docennie et du i Ian

d1action de Lagos. Aussi les gouvernements de la sous-region doivent-ils tout d'abord

y adherer et I'acccpterj etant donne quo la mise en oouvre de la Soccnnie et du Plan d'..setion

de Lagos incombc largement aux pays africains eux-memes,

' r° Cette acceptation devrait etre concrctisoe pa,r I'incorporation des projets du

programme dans les plans nationaux et sous-rcgionaux, ainsi que rjar I1 allocation de

ressources a ces projet3c Lprsq_ue des plans et des programmes industrials sont doja

en cours de realisation, "i'l faudrait los1 rdaju^ter afin de facili'ter'la'mise en oeuvre

immediate de certains projets moteurs. Les organismes gouvernementaux et les

institutions sous-regionales deja en place pourraient tres "bien nocessiter une

revision et une restructuration.

75* Des qu'ils auront enterind le programme, les gouvernements foraient un pas

important vers sa realisation en s'accordant sur les principes fondamentaux et. les

modal ites d' execution. Pour ce faire, il faudrait .S laborer et raettre en eoeuvre

dea accords intergouvernementaux qui d6finiraient clairemont..les droits et obligations

de chaqiie Etat membre participant, concernant des questions importantes telles que le

finahcement, lc part age du marchci, le site du pro jet, le choix de la technologie, la

formation, 1'utilisation dc la production, etcn La negociation et la conclusion

de ces accords constituer'aient 1'aboutissernent d'un processus englobant, entre autres,

1'organisation de reunions consultative^ techniques*

b) Organisation de reunions coneultatives tecmiiques

76- Ces reunions sont une condition prealablej elleo permettront aussi de faire \m

travail preparatoiro et de conclure des accords no-gocies sur I1 execution du programme,

Ce travail comprend un -J:change conplet d1 informations sur loo c^acites et les ressource

de chaque partonaire et 1'elaboration de nodalites de cooperation facilitant I1execution

du programme.
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77« Cet echange u'informations concernait, entre autres, les mati^res premieres, les f

ressources agricoles, mini^res et autres dont dispose chaquc pay?, la production de 1

biens d'equipement, de biens interraediaires et de biens de consommation, la taille du marche, *»

I1existence de moyens materiels, dfequipements collectifs et d1infrastructures, la main- *

d'oeuvre industrielle, le cadre des invostissements, la legislation sur les brevets,

les marques de fabrique, les modules, etc.

789 Les modalites de cooperation engloberaient la mobilisation des investissements

nationaux et etrangers, la prise do participation -?.u capital, les oontrats d'achat a

long terme, les operations de change, la sous—traitance, les nogocictions sur les

finances et la technologie, lforganisation commune de la recherche - developpement, la

collaboration en matiere de formation du personnel, etc..

79* Les Etats membros participants pourraient ogalement- cooperer afin de levor les

principaux obstacles susceptibles de nuire a 1'exdoution du programme. II s'agit notamment

de lfimpact des activites des societes transnationales.

oO. Ces reunions consultatives techniques pourraient Stre organisees, avec l'aide des

secretariats de la CSA, de l'OUA oi de I'OITQDI, dans le cadre des organisations sous-

regionales existantes. Afin d'accroitre les chances de succes de ces reunions, il est

recommande que les pays sfy fassent repreoenter au plus haut niveau possible,

c) Etudes et activites de pro-investissement avec la participation dVjventuels

co11abortourb (nationaux et strangers)

ol- D'es que le programme aura ete approuve, il faudra etablir, ne serait-ce que d'une fa§on

provisoire, la viabilite des projets retenus. Les organisations de consultants auxquelles

seront confiees les etudes de prcS-invostissement, doivent otre choisies avec soin, en tenant

dument compte de leur reputation commerciale et de leur experience dans le domaine Industrie]

II s'agit d'uliminer le risque que le projet soit rejeti par manque d1etudes oonvenables

du marche (couvortures inadaquates de la consommation et des marches des produits) et par

la non-disponibilite des rnati'bres premieres et d'intrants euergetiques locales qui, par

contre, se trouveraient dans les pays limitrophes. Des societoB etrangeres do consultants

pourraient, probablemont, prbcaouvoir des mauvais projets ou otouffer le bons. de -par leur

incompetence ou manque dfinformations sur los conditions locales. L?, hi'Stio prudence sTimpose

lors du choiz d'oventuels collaborateurs financiers et techniques et d'investisseurs,

32O ^ cet 6garel, les Stats membres participants peuvent en premier lieu utiliser les

services de consultants de la sous-region ou du continent ■ avant de" trouver ailleurs,

en particulier vers les pays developpes.

83, Lfaxde d1institutions rcgionales telles oue le Centre regional africain de conception

et de fabrication techniques, le Centre regional africain de technologic, lfIDEP et la

BAD peuvent se reveler utiles. Le Centre des Nations Unies sur les sociotes transna-

tionales, qui a mis sur pied un enorme sysfeme ie documentation sur ces societes, peut

egalement fournir de precieux renseignements sur d'eventuols collaborateurs et

investisseurs qui seraient sujets a caution.




